
 

Jérôme PITOR – Tel club : 06 48 12 63 85 
ou : BARDIN Frédéric - 2 Impasse de la Greletterie - Les Brandes 
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Fédération Française de Tir à l’Arc 
Affiliation FFTA n° 1017020 

Affiliation FFSA n° 17/30 

Les Archers de Coureilles 
17180 PERIGNY 

  

Championnat Départemental TAE International et National 
Sélectifs pour le championnat de France 

 

Le samedi 1er et dimanche 2 juin 2024 
  
Déroulement de la compétition :  TAE National le samedi, TAE International le dimanche 

Tir Qualificatif Ouvert 
 

 Les qualifications se feront sur 2 séries de 6 volées de 6 flèches à distance. 
 Des tirs de classement seront mis en place à l’issue des tirs de qualification. 

 

Horaires 
Samedi Dimanche 

Ouverture du greffe 13h00 8h30 

Entraînement à distance et contrôle du 
matériel sur 3 volées 13h30 9h00 

Début des tirs en rythme ABC ou AB/CD à l’issue de l’entraînement 

Fin du Tir Qualificatif 17h00 12h30 
Phases finales : 
 1/8 de finales 
 ¼ de finales 
 ½ finales 
 Finales 

  
13h15 à13h50 
13h50 à14h25 
14h25 à15h00 
15h00 à15h35 

 

Résultats et Podiums 17h30 Vers 16h00 

 
Arbitres :  Samedi  B. Le Somptier, C. Le Floc‘h 

Dimanche  M. Ligneron, L. De Sainte Maresville, B. Lascaud 
 
Nombre de places disponibles : 60 par départ 
 
Engagement et règlement :  Jeunes 7€  Adultes 10€  (merci de faire l’appoint) 
 
Présentation de la licence de la saison en cours suivant le règlement, exigée lors du passage au greffe avant le tir. 
Licence avec photo, sur papier, en dématérialisé sur support informatique ou communication du numéro de 
licence avec nom et prénom et justificatif officiel d’identité. 
 
Tenue conforme à la réglementation. 
 
Classement : Récompenses aux 3 premiers de chaque catégorie de classement du championnat départemental. 
 
Inscriptions : Pré-inscription obligatoire avant le mercredi 29 mai 2024 par internet 
à concours.archersdecoureilles@gmail.com 
 
Buvette : Pensez à réserver vos sandwiches. Les réserves seront limitées. 


